
Réponse du Conseil administratif à:
– la résolution R-544 de MM. Régis de Battista, Roman Juon,

Pierre Rumo et Mme Caroline Dallèves Romaneschi, acceptée
par le Conseil municipal le 16 mars 1999, intitulée: «Pour une
alimentation saine!»;

– la question écrite QE-15 de M. Jean-Pascal Perler, du 8 décem-
bre 1999, intitulée: «Alimentation saine»;

– la motion M-181 de la commission sociale et de la jeunesse,
acceptée par le Conseil municipal le 3 décembre 2002, intitu-
lée: «L’alimentation saine, c’est possible!»

TEXTE DE LA RÉSOLUTION R-544

Le Conseil municipal invite le Conseil administratif:

– à renoncer, dans les établissements appartenant à et subventionnés par la Ville
de Genève (cuisines scolaires, crèches, services sociaux, homes), à la distri-
bution d’aliments génétiquement manipulés;

– à promouvoir la consommation d’une nourriture saine (de culture biologique)
dans ces mêmes établissements;

– à dispenser une information didactique dans les écoles, afin de démontrer aux
élèves l’utilité d’une alimentation saine.

TEXTE DE LA QUESTION ÉCRITE QE-15

Suite au vote positif du Conseil municipal concernant l’alimentation saine
servie dans les différents bâtiments appartenant à la Ville de Genève, les Verts
aimeraient connaître les actions concrètes entreprises depuis lors par l’adminis-
tration municipale pour aller dans le sens des vœux du Conseil municipal.

TEXTE DE LA MOTION M-181

Le Conseil municipal demande au Conseil administratif:

– un rapport sur la mise en œuvre des invites de la résolution R-544 acceptée
par le Conseil municipal le 16 mars 1999; 
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– une étude sur la possibilité de fournir une alimentation saine, de culture biolo-
gique et de production régionale, dans les établissements appartenant à la
Ville de Genève et/ou subventionnés par celle-ci (crèches, cuisines scolaires,
services sociaux, homes).

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF

Préambule

Le Conseil administratif présente dans cette réponse plus particulièrement
l’action conduite dans le cadre des restaurants scolaires. En effet, ce secteur a
innové en ouvrant, à la suite de la motion M-181, le premier restaurant scolaire
biologique du canton.

Toutefois, le rapport annexé, présenté par le Service des écoles et institutions
pour l’enfance, répond dans le détail aux questions soulevées par la résolution
R-544, la question écrite QE-15 et la motion M-181. Ce rapport dresse un état des
lieux relatif à l’ensemble des repas subventionnés par la Ville de Genève, qu’ils
soient produits dans les restaurants scolaires (480000 repas/an), les crèches
(350000 repas/an) ou les institutions sociales d’urgence (60000 repas/an).

Repas scolaires

En Ville de Genève, 14 associations de cuisines et restaurants scolaires sub-
ventionnées par le Service des écoles et institutions pour l’enfance gèrent
38 réfectoires qui accueillent chaque jour 3200 enfants. La production annuelle
de repas est de 480000.

Les restaurants scolaires sont contrôlés par le Service des écoles et institu-
tions pour l’enfance, qui dispose, depuis juin 2001, d’une diététicienne engagée
pour s’assurer de l’application des recommandations en matière d’alimentation
saine et équilibrée. Son action est également dirigée sur les objectifs suivants:

– veiller à l’application de la directive qui proscrit les aliments contenant des
OGM (organismes génétiquement modifiés);

– soutenir les associations dans les démarches visant à l’obtention du label
«Fourchette verte junior»;

– améliorer l’information sur la traçabilité des produits et veiller au respect des
directives données dans ce domaine par le Service des écoles et institutions
pour l’enfance;

– superviser l’application des normes d’hygiène de l’ordonnance fédérale.
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Alimentation saine

On entend par alimentation saine, une alimentation favorable au maintien
d’un bon état de santé. L’impact de l’alimentation sur la santé est aujourd’hui une
certitude scientifique reconnue par tous les services de santé en Suisse et dans le
monde. Pour être saine, l’alimentation doit correspondre aux exigences de salu-
brité, c’est-à-dire être exempte de substances indésirables en quantité dangereuse
pour la santé: résidus de traitements, pesticides, métaux lourds, antibiotiques,
nitrates, champignons, moisissures ou encore bactéries (salmonelles, listeria,
etc.). Le Service des écoles et institutions pour l’enfance veille quotidiennement à
ce que le critère d’alimentation saine s’applique aux repas scolaires. D’autres
directives sont également données aux associations, notamment en matière de
traçabilité et d’interdiction des OGM. L’équilibre des menus est aussi régulière-
ment contrôlé.

Aliments biologiques et de production régionale

L’agriculture biologique répond au principe général, inscrit dans l’Agenda
21, de réduction de l’agression infligée à l’environnement par les activités pro-
ductrices humaines. L’Agenda 21 milite clairement pour une agriculture qui
contrôle les risques découlant de la modification d’organismes par la biotechno-
logie. Le principe de précaution demande de renoncer à un produit quand il y a
des doutes quant à son innocuité pour la santé humaine ou pour l’environnement.
En condamnant les OGM, l’agriculture biologique adhère à ce principe.

Issus de modes de production favorables à l’environnement, notamment pour
la qualité de l’air et des sols, les aliments biologiques répondent donc à un objec-
tif de protection de l’environnement. Cet objectif doit être renforcé par la prise
en compte des moyens de transport utilisés pour amener un produit sur le lieu où
il sera consommé et en donnant la préférence à l’approvisionnement de proxi-
mité.

Actuellement, à Genève, la capacité de production limitée et le surcoût des
produits biologiques rendent l’utilisation de ces produits problématique pour la
restauration collective. C’est pourquoi le Conseil administratif n’a pas souhaité
imposer à l’ensemble des cuisines et restaurants scolaires de servir des repas bio-
logiques. Des aliments biologiques peuvent évidemment entrer dans les prépara-
tions des cuisines et restaurants scolaires, mais les directives globales données
dans ce sens se sont limitées à recommander que du pain biologique soit systéma-
tiquement servi aux enfants.

Toutefois, pour mieux évaluer les difficultés rencontrées, il convenait de tes-
ter un modèle. Une expérience pilote a donc débuté au restaurant scolaire de
Saint-Gervais, avec la collaboration de l’association qui gère ce lieu. Lancée le
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3 mai 2004, cette expérience, qui porte sur la production quotidienne de
150 repas, sera étendue à d’autres lieux, sous réserve de l’intérêt que manifeste-
ront les associations à entrer dans cette démarche et des budgets disponibles pour
couvrir les coûts supplémentaires.

Les lignes directrices du projet ont été arrêtées dans une charte soumise à
l’approbation de l’association, du Groupement intercommunal pour l’animation
parascolaire et du Service des écoles et institutions pour l’enfance.

Les objectifs du projet pilote sont les suivants:

– déterminer le surcoût induit par la proposition de repas biologiques;

– déterminer le quota de produits biologiques atteignable dans les menus;

– constituer un réseau de fournisseurs locaux adapté à la restauration collective
enfantine;

– élaborer un document guide permettant, par la suite, de lancer le même type
d’expérience dans d’autres restaurants scolaires;

– informer les enfants, les parents, le personnel parascolaire et le personnel de
cuisine sur la démarche entreprise et sur les avantages des aliments biolo-
giques par rapport aux produits conventionnels;

– proposer à la direction de l’enseignement primaire que les écoles concernées
traitent des sujets liés aux aliments biologiques dans le cadre scolaire.

A la fin du mois de juin 2004, après deux mois de fonctionnement du restau-
rant biologique, et pour une production quotidienne de 150 repas, le Service des
écoles et institutions pour l’enfance a élaboré un rapport intermédiaire de cette
expérience.

Quota de produits bio dans l’assiette

Le quota de produits biologiques visé par menu avait été fixé à 70% mini-
mum. Dès le début de l’expérience, un quota de 95 à 100% de produits biolo-
giques par menu a pu être atteint (sauf problème exceptionnel de rupture de stock
chez le fournisseur). Seul le pain proposé n’est pas constitué à 100% de farine
biologique, le fournisseur actuel de pain ne pouvant être abandonné car il consti-
tue un partenaire de quartier et s’implique dans la vie du restaurant scolaire en
vendant des cartes de repas.

Variété et choix des produits

La variété et le choix des produits sont satisfaisants. Le seul aliment n’exis-
tant pas en version bio est le poisson frais. Plutôt que de l’exclure, il a été décidé
de maintenir du poisson d’origine conventionnelle dans les menus.
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Qualité des produits

A une exception près (des fraises un peu défraîchies), les produits livrés ont
toujours été de bonne qualité et supportent la comparaison avec les produits utili-
sés avant l’expérience.

Les pommes de terre fraîches présentent plus de taches noires et une part plus
importante doit donc être éliminée lors du parage. Les autres légumes n’entraî-
nent pas de pertes supplémentaires.

Qualité de l’approvisionnement

Pour favoriser le déroulement de cette expérience, l’association s’est adressée
à un grossiste de Neuchâtel qui garantit la fourniture de la presque totalité des
denrées nécessaires. Ce grossiste s’approvisionne dans la région genevoise
(7 fournisseurs), en Suisse (70 fournisseurs) et à l’étranger (30 fournisseurs). La
collaboration avec ce grossiste a été excellente, mais la volonté est d’orienter
davantage l’approvisionnement sur le marché genevois.

Des contacts ont été pris avec deux fournisseurs genevois de fruits et
légumes. L’un d’eux s’est d’ores et déjà montré intéressé et doit proposer une
liste de fruits et légumes qui seront introduits dans le plan de menus préparé
durant le mois d’août 2004. Le second fournisseur a besoin d’un temps d’adapta-
tion pour répondre à cette demande, sa production étant adaptée à sa clientèle
actuelle. A ce jour, il n’a pas été possible de trouver un producteur genevois de
viande biologique.

Satisfaction des enfants et des animateurs/trices

Une première appréciation des menus a été effectuée durant les deux premiers
mois d’expérience par les neuf équipes parascolaires (1 formulaire rempli par
chaque animateur/trice lors d’une table ronde avec ses 10-12 enfants). Le résultat
ne permet pas de comparer les repas bio aux repas «classiques», aucune
démarche similaire n’ayant été menée avant l’expérience. Par contre, cette éva-
luation permet aux enfants de discuter et de s’exprimer sur le thème des repas et
de l’alimentation en général. Les résultats sont aussi utiles au cuisinier.

De façon générale, les remarques des animateurs/trices et des enfants à
l’équipe de cuisine semblent montrer que les repas sont appréciés autant qu’aupa-
ravant, voire davantage en ce qui concerne certains aliments. Les yogourts plai-
sent mieux aux enfants, et la volaille, plus ferme, est jugée meilleure, en particu-
lier par les adultes.

Concernant les quantités de restes de repas, comparées avec les mêmes plats
avant l’expérience pilote, il ne semble pas y avoir de différence.
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Surcoût

Dans les conditions actuelles du marché et dans le cadre de l’expérience
pilote, le surcoût des aliments d’origine biologique (coût marchandises) est en
moyenne de 1 franc de plus par repas. Cela représente environ 30% du coût mar-
chandises évalué avant l’expérience, soit environ 150 francs par jour ou 22500
francs par année scolaire.

Poursuite de l’expérience

L’expérience est poursuivie durant l’année scolaire 2004-2005. Deux mois
sont en effet insuffisants pour tirer un bilan définitif, tant au niveau financier
qu’au niveau du choix des produits (tournus des saisons). Un bilan final sera
effectué à la fin de l’année scolaire 2004-2005. Le résultat des démarches prévues
pour informer les enfants dans le cadre scolaire sera traité dans ce bilan.

Conclusion

La promotion de l’alimentation saine par l’intervention quotidienne d’une
diététicienne dans les restaurants scolaires, l’obtention du label «Fourchette verte
junior» par cinq restaurants scolaires (gérés par deux associations), l’expérience
pilote de repas biologiques et la volonté de l’étendre montrent l’importance que le
Conseil administratif accorde à sa responsabilité en matière de repas collectifs
organisés avec l’aide financière et logistique de la Ville de Genève. 

Miser sur la qualité des produits, renoncer au modèle de production intensive
au profit d’un approvisionnement réduisant les impacts sur l’environnement sont
des choix essentiels dès lors que l’ensemble des repas considérés représente une
masse de près de 900000 repas par an (restaurants scolaires, crèches et structures
sociales d’accueil).

Servir des repas biologiques dans les établissements appartenant à la Ville de
Genève ou subventionnés par celle-ci constitue par conséquent un objectif retenu
par le Conseil administratif. Pour des raisons pratiques, stratégiques et finan-
cières, ce dernier souhaite toutefois développer cette démarche progressivement
en s’appuyant sur l’adhésion des milieux associatifs concernés.

Les coûts induits, évalués aujourd’hui à 30% sur l’achat des marchandises, ne
sont certes pas négligeables, mais ils doivent être considérés en termes de contri-
bution au financement d’une politique de la santé à long terme. 

Par ailleurs, le développement échelonné des repas biologiques devrait per-
mettre de maîtriser progressivement ces coûts supplémentaires, sachant que,
parallèlement, des facteurs d’économies peuvent intervenir. Par exemple, le
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développement d’un marché local de produits bio permettra d’éviter les coûts des
transports résultant d’un approvisionnement hors du canton, de même que la
garantie d’une clientèle «captive» devrait inciter les producteurs locaux à ajuster
leur offre à la demande, éliminant ainsi les pertes occasionnées par les marchés
aléatoires.

Au nom du Conseil administratif

Le secrétaire général: Le conseiller administratif:
Jean Erhardt Manuel Tornare

Annexes:

– rapport «L’alimentation saine, c’est possible», juillet 2004
– charte «Projet pilote de restaurant scolaire bio»
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